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Annulation de la fête présidentielle prévue au cours de la session d’été, le 2 juin 2021 

Mesdames, Messieurs, 

En décembre, j’avais encore bon espoir que la situation sanitaire nous permettrait de nous 
réunir cet été dans ma commune de domicile à l’occasion de la traditionnelle fête 
présidentielle. Je constate avec déception qu’il s’agissait d’un faux espoir : la pandémie 
continue de sévir et il est de moins en moins probable que cette fête pourra avoir lieu. De 
nombreuses manifestations sportives et culturelles doivent déjà être annulées. 
 
J’ai donc décidé de suivre la voie de la raison et de renoncer à la tenue de cette fête, qui devait 
avoir lieu le 2 juin 2021. Cette décision n’a pas été facile ; elle est aussi quelque peu 
douloureuse, mais elle s’impose, notamment par solidarité avec les innombrables entreprises 
et organisateurs de manifestations en tous genres durement touchés par les mesures 
sanitaires. La situation épidémiologique ne permet guère d’organiser une fête comptant entre 
400 et 500 invités ce jour-là. Je ne souhaite pas non plus reporter la fête à la session 
d’automne, d’autant moins que l’excursion ordinaire du Conseil des États se tiendra, espérons-
le, le deuxième mercredi de cette session. 
 
En vous souhaitant, à vous et à vos proches, de passer de belles fêtes de Pâques et de 
rester en bonne santé, je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de ma 
considération distinguée. 
  

  Alex Kuprecht 
 

 


